LEGALISATION/APOSTILLE CONCERNANT LES DOCUMENTS

ETABLIS PAR UNE AUTORITE FRANÇAISE 

ET QUI DOIVENT ETRE PRESENTES EN TURQUIE

CGF ISTANBUL

A) DEFINITION DE LA LEGALISATION°

Légalisation : formalité par laquelle les agents diplomatiques ou consulaires français en Turquie attestent de la véracité de la signature, de la qualité en laquelle le signataire a agi, et, le cas échéant, de l’identité du sceau ou timbre dont un acte émanant d’une autorité publique française, qui doit être produit sur le territoire turc
, est revêtu.

La légalisation ne correspond pas à une validation du contenu de l’acte au regard de la loi mais à une simple vérification de la véracité de la signature. L’agent diplomatique ou consulaire n’opère qu’un contrôle a minima du contenu afin d’éviter la légalisation d’actes manifestement contraires à l’ordre public.

Le cachet de légalisation est apposé sur l’acte original ou une copie certifiée conforme

L’acte doit être rédigé en français ; à défaut, il doit être accompagné d’une traduction en français

B) DEFINITION DE L’APOSTILLE 

Apostille : son apposition par une Cour d’appel en France atteste de la véracité de la signature, de la qualité en laquelle le signataire a agi, et, le cas échéant, de l’identité du sceau ou timbre dont cet acte acte, émanant d’une autorité publique française, est revêtu.

la délivrance de l’apostille est de la compétence exclusive de la Cour d’Appel en France ; il s’agit d’une procédure simple et gratuite. L’apostille est apposée sur l’acte original lui même.

C) LA CONVENTION DE LA HAYE DE 1961

La Convention de La Haye de 1961 supprime l’exigence de légalisation diplomatique ou consulaire des actes publics étrangers. La France est partie à cette Convention depuis 1965, la Turquie depuis 1985 .

Selon cette convention la Turquie dispense de légalisation (donc de la formalité effectuée par les autorités consulaires ou diplomatiques françaises en Turquie ) certains actes qui doivent être produits sur son territoire.

La seule formalité qui puisse alors être exigée par les autorités turques pour vérifier la véracité de la signature, la qualité en laquelle le signataire a agi, et, le cas échéant, l’identité du sceau ou timbre dont cet acte est revêtu, est l’apposition de l’apostille délivrée par l’autorité compétente de l’Etat d’où émane le document= pour un document émanant d’une autorité française= la Cour d’appel en France

D) APPLICATION DE LA CONVENTION : DOCUMENTS ETABLIS PAR UNE AUTORITE FRANÇAISE ET QUI DOIVENT ETRE PRODUITS EN TURQUIE : LEGALISATION OU APOSTILLE ? 

I) ACTES DE L’ETAT CIVIL (ACTE DE NAISSANCE, MARIAGE, DECES RECONNAISSANCE)

►dispense d’apostille (dispense prévue par la Convention de la Commission Internationale de l’Etat Civil du 15 septembre 1977) 

II) ACTES JUDICIAIRES (K bis, Jugements)

► Dispense de légalisation pour les documents se rapportant à l’état civil, à la capacité ou à la situation familiale des personnes physiques, à leur nationalité à leur domicile et résidence, et tous autres actes et documents lorsqu’ils sont produits en vue de la célébration du mariage ou de l’établissement d’un acte de l’état civil (dispense prévue par la Convention de la Commission Internationale de l’Etat Civil du 15 septembre 1977)

►apostille pour les autres documents

= compétence de la Cour d’Appel en France

III) AFFIDAVITS
, DECLARATIONS ECRITES ET DOCUMENTS ENREGISTRES OU DEPOSES DANS LES TRIBUNAUX JUDICIAIRES

►dispense de légalisation pour les documents se rapportant à l’état civil, à la capacité ou à la situation familiale des personnes physiques, à leur nationalité à leur domicile et résidence, et tous autres actes et documents lorsqu’ils sont produits en vue de la célébration du mariage ou de l’établissement d’un acte de l’état civil (dispense prévue par la Convention de la Commission Internationale de l’Etat Civil du 15 septembre 1977)

►apostille pour les autres documents

= compétence de la Cour d’Appel en France

IV) ACTES NOTARIES (COPIES ACTES EN MINUTE OU EN BREVET, ACTES AUTHENTIQUES)

► dispense de légalisation pour les documents se rapportant à l’état civil, à la capacité ou à la situation familiale des personnes physiques, à leur nationalité à leur domicile et résidence, et tous autres actes et documents lorsqu’ils sont produits en vue de la célébration du mariage ou de l’établissement d’un acte de l’état civil (dispense prévue par la Convention de la Commission Internationale de l’Etat Civil du 15 septembre 1977)

►apostille pour les autres documents

= compétence de la Cour d’Appel en France

V) ACTES ADMINISTRATIFS (DIPLOME, CASIER JUDICIAIRE, ATTESTATION NOTARIALE, CERTIFICAT DE NATIONALITE ETC)

►légalisation pour les documents établis par une administration ayant trait directement à une opération commerciale ou douanière (ex : certificat sanitaire, attestation de libre vente, certificat de non radioactivité)

= compétence des autorités consulaires françaises en Turquie

►dispense de légalisation pour les actes se rapportant à la situation familiale des personnes physiques, à leur nationalité, à leur domicile et résidence et tous autres actes et documents lorsqu’ils sont produits en vue de la célébration du mariage ou de l’établissement d’un acte de l’état civil (dispense prévue par la Convention de la Commission Internationale de l’Etat Civil du 15 septembre 1977)

►apostille pour les autres documents (et donc notamment diplômes, casiers judiciaires)

= compétence de la Cour d’Appel en France

VI) CERTIFICAT DE VIE DES RENTIERS VIAGERS

►apostille

= compétence de la Cour d’Appel en France

VII) CERTIFICATS DELIVRES PAR L’INSTITUT NATIONAL DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE

►apostille

= compétence de la Cour d’Appel en France

VIII) DOCUMENTS ETABLIS OU CERTIFIES PAR LES AGENTS DIPLOMATIQUES OU CONSULAIRES

►dispense d’apostille 

(dispense prévue par la Convention du Conseil de l’Europe du 07 juin 1968. Cette convention s’applique aux actes établis par les agents diplomatiques et consulaires d’un état contractant (exerçant leurs fonctions sur le territoire de tout Etat) et qui doivent être produits sur le territoire d’un autre Etat ou devant les agents diplomatiques et consulaires d’un autre Etat contractant exerçant leurs fonctions sur le territoire de tout Etat)

IX) ACTES SOUS SEING PRIVES SUR LESQUELS UNE MENTION OFFICIELLE EST APPOSEE

►apostille 

= compétence de la Cour d’Appel en France

�  Les Français résidant en Turquie et qui doivent produire un document français sur le territoire d’un autre Etat que la Turquie sont invités à prendre contact avec le Consulat.


� certificat authentifiant une déclaration faite sous serment, devant une autorité, par les porteurs étrangers de certaines valeurs mobilières pour obtenir l’exonération d’impôt touchant ces valeurs, déjà taxées dans leur pays d’origine





